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DIR Méditerranée – SIR de Marseille

I.Bordereau des pièces

Un plan de situation

Une notice explicative comprenant:

 

 

 

   

 

 

Un sous-dossier de signalisation du chantier comprenant:

(une copie du schéma-type – cf guide technique du  manuel du chef de chantier) voire un 
plan si le chantier est plus complexe) ;

Les projets d’arrêtés comprenant :

Avis CIGT DIR MED ou  PC TRAFIC         
                                                       

Avis Métropole                                                  

Observation(s):
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une description synthétique du chantier faisant apparaître l'objet des travaux ;

les dates et durées prévues pour les travaux, les éventuels phasages ;

les données de trafic ;

le mode d’exploitation retenu et sa justification (alternat, déviations,…) ;

les mesures retenues d’information des usagers et des riverains ;

les recommandations traitant de la sécurité des personnels ;

toute information complémentaire jugée utile (CR réunion de concertation,...,).

un schéma de signalisation

une carte des itinéraires de déviation éventuellement utilisés.

les projets d'arrêtés liés à la circulation (y compris sur le réseau départemental) ;

les accords des autres gestionnaires de voirie en cas de déviation; 

les permissions de voirie : l’accord écrit des gestionnaires de voirie (dont CD13).

Favorable Non favorable

Favorable Non favorable



II.Plan de situation
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III. La notice explicative

District                   CEI

Route     Niveau SDER         

Sens 1*                  PR début                  PR fin

Sens 2**                           PR début               PR fin

Commune 

*    Sens PR croissants
** Sens PR décroissants

Route :
 
 

Le site de chantier se situe en :
 
 
 

 
 

Passages de :

 
 1

Intersection

Vitesse réglementée au droit du chantier :

Observation :

1 Transports de matière dangereuses
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Marseille

A7

District Urbain / 
Centre Autoroutier de Marseille

Centre d’Exploitation de 
Saint-Antoine

276+580 275+050Marseille → Lyon

70 km/h

rase campagne

agglomération + rase campagne

transports en commun

ramassage scolaire

transports exceptionnels

TMD

OUI NON

à chaussées séparées

periurbain
agglomération

bidirectionnelle



III.1. Description de la nature du chantier

Les travaux comprennent les interventions suivantes :

1. Déplacement des réseaux de gaz et d’électricité par les concessionnaires sur le 
chemin de la Guillermy

2.Aménagement du chemin de la Guillermy

3.Renforcement et élargissement des structures de chaussées en BAU

4.Travaux d’assainissement et mise en place de dispositifs de retenue en BAU

5.Réfection de la couche de roulement sur l’ensemble de la section concernée

6.Installation et mise à jour de la signalisation horizontale et verticale

Les opérations nécessitant une neutralisation de voie se dérouleront uniquement de 
nuit ; aucune voie ne sera neutralisée en journée.

III.2. Dates et durées prévues, les phasages éventuels

Début du chantier prévu :

Fin du chantier prévu :

La durée globale du chantier est de : 

III.3. Données de trafic

(Si une étude de trafic a été entreprise, l’insérer en annexe)
(Les opérations nécessitant une neutralisation de voie se dérouleront uniquement de nuit ; aucune voie ne sera 
neutralisée en journée.)

A/ Trafic autoroutier

Référence  :

Recensement de la circulation 2021 sur A7 – DIR Méditerranée (annexe 7).

Trafic Moyen Journalier Annuel (T.M.J.A.)         dont
sens 1, de l'année 

Trafic Moyen Journalier Mensuel (T.M.J.M.)         dont
sens 1, du mois de 
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Avril 2026

8 Mois

Septembre 2025

  Véh/j   % de PL

 Véh/j % de PL 



Trafic Moyen Journalier Annuel (T.M.J.A.)         dont 
sens 2, de l'année    2021

Trafic Moyen Journalier Mensuel (T.M.J.M.)         dont         
sens 2, du mois de          

(Choisir le mois pour lequel la réalisation des travaux est pressentie)

Le T.M.J.M. ne doit pas dans la mesure du possible être supérieur au T.M.J.A.
Dans  ce  cas,  donner  les  justifications  qui  ont  conduit  à  choisir  ce  mois  qui
supporte un trafic supérieur à la moyenne journalière annuelle :
T.M.J.A. (2 sens cumulés) de l'année       =        véh/j dont      % de PL

Capacité de la voie au droit du chantier, sens 1                          
(hors chantier)                                 

Capacité de la voie au droit du chantier, sens 2
(hors chantier)          
                       

Capacité de la voie au droit du chantier, sens 1 
(chantier en cours)               

Capacité de la voie au droit du chantier, sens 2 
(chantier en cours)               

uvp/h/v: unité de véhicule particulier par heure et par voie

Le choix du mois étant établi, sa moyenne journalière horaire permettra d’évaluer 
les trafics de pointe, ainsi que les trafics de nuit (Cliquez sur les tableaux pour 
renseigner les données de trafic) :

Observations:
Non  concerné,  car  les  opérations  nécessitant  une  neutralisation  de  voie  se
dérouleront uniquement de nuit ; aucune voie ne sera neutralisée en journée, les 3
voies de circulation seront maintenues de jour. Il n’y aura donc pas d’impact sur la
capacité des voies à supporter le trafic.
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66 631 Véh/j 6 % de PL 

 Véh/j % de PL 

 Véh/h/v pour     % de PL   

uvp/h/v ≈           Véh/h/v pour     % de PL   

 Véh/h/v pour     % de PL   

uvp/h/v ≈           Véh/h/v pour     % de PL   



III.4. Mode d'exploitation retenu et sa justification (alternat par feux, par
piquet K10, déviations...)

Le principe d’exploitation sous chantier envisagé est évoqué dans la notice, jointe
au présent cadre (annexe 5).

III.5. Mesures d’information des usagers et des riverains

Panneaux d’information sur les grands axes, 8 jours avant le début des travaux:
 

   

Le Maître d'ouvrage peut exiger la mise en place de panneaux de publicité du chantier (voir 
marché de travaux).

Communication aux riverains (lettre-circulaire, tract,…):
   

si OUI, mettre une copie des documents en annexe

Presse      

Les panneaux à message variable (PMV) seront activés par le CIGT et informeront
les usagers avant et pendant le chantier. 

Le  CIGT  DIRMED  assurant  la  surveillance  du  réseau  autoroutier  24h/24  est
joignable au : 04 91 51 51 51. 

Une  campagne  de  communication  relayée  par  plusieurs  canaux  (radio,  presse
écrite, signalisation d'information, PMV) devra être menée.

III.6. sécurité des personnels ou toute information complémentaire jugée
utile (CR réunion préparatoire,...) éventuellement

Le cahier des règles générales de sécurité de la DIR Méditerranée est disponible en 
annexe du présent DESC.
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NON

OUI NON

OUI NON

OUI



IV. Signalisation du chantier

L'entreprise, sur la base de ce « cadre d’exploitation sous chantier », aura la charge
de soumettre à la DIR Méditerranée un dossier d'exploitation sous chantier avant
le début des travaux reprenant les éléments évoqués dans le présent document et
le fascicule 2.3.1 du CCTP. Il s'agira notamment de soumettre pour validation à la
DIR Méditerranée tous les plans de phasage de signalisation relatifs à chacune des
mesures d'exploitation sous chantier retenues. 

IV.1. Généralités

Les dispositions mises en œuvre pour l’organisation des travaux, les déviations de 
circulation et la signalisation sont conformes aux prescriptions réglementaires 
suivantes :

• Arrêté modifié du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes.

• Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (IISR), Livre I – 
1ère à 5ème parties, ainsi que les versions consolidées applicables à ce jour, 
notamment celles découlant de l'arrêté du 21 mars 2013.

• Circulaire n°82-31 du 22 mars 1982 relative à la signalisation de direction.
• Arrêté du 6 novembre 1992 relatif aux modifications de l’instruction 

interministérielle sur la signalisation routière.

Tous les panneaux de signalisation utilisés seront rétro-réfléchissants de classe II, 
conformes aux normes en vigueur. Les panneaux seront de grande gamme en 
section courante et sur bretelles, mais pourront être de gamme normale en zones
restreintes (TPC).
Les types de panneaux utilisés incluent :

• Type A : signalisation de danger ;
• Type AB : signalisation de priorité et d’intersection ;
• Type B : signalisation de prescription et d’obligation ;
• Type C : signalisation d’indication.

IV.2. Contraintes liées au site et organisation des travaux

IV.2.1. Généralités
Les entreprises titulaires doivent :

• Se rendre sur site avant le démarrage pour s’assurer des conditions réelles 
des lieux, de l’état des terrains, des accès, des servitudes et des contraintes 
particulières.

9/35



• Optimiser les besoins en balisage et minimiser la gêne aux usagers tout en 
garantissant leur sécurité ainsi que celle des intervenants, tant en phase de 
réalisation qu’en exploitation ultérieure.

IV.2.2. Accès au chantier
Les accès au chantier devront respecter les conditions suivantes :

• Portes 3/2/1 d’accès au balisage : Une pré-signalisation sera mise en place 
400 m en amont, et seules les sorties en extrémité aval seront autorisées 
pour garantir la propreté des voies.

• Les approvisionnements en matériaux (terrassement, chaussées, 
assainissement) se feront principalement par les sections courantes, sauf 
pour les travaux spécifiques au chemin de la Guillermy.

• L’implantation et le déplacement des portes d’accès doivent être validés 
par l’Exploitant.

IV.2.3. Gestion des emprises et phasage
Les emprises des travaux, les phases de balisage et les mesures d’exploitation sont
à définir en coordination avec l’Exploitant et les services administratifs concernés 
(préfecture, secours, forces de l’ordre). Une analyse des interactions entre 
chantiers devra être réalisée au cas par cas.

IV.3.3.3 Signalisation temporaire

IV.3.1. Signalisation horizontale temporaire
• La signalisation horizontale sera temporairement remplacée par un 

marquage au sol réflectorisé jaune, conformément à l'IISR et à l’arrêté du 10
mai 2000.

• Les voies seront identifiées par des largeurs de 2,80 m, 3,00 m ou 3,20 m 
selon les configurations prévues.

IV.3.2. Signalisation verticale et de police
• Les panneaux utilisés seront rétro-réfléchissants de classe II et de grande 

gamme en section courante, avec des répétitions de type AK sur le TPC et 
des panneaux spécifiques en cas de nécessité.

• Les panneaux B1, B2a et B2b seront maintenus pour éviter les contresens.

IV.4. Contraintes d’exploitation
IV.4.1. Réduction des voies de circulation

Les largeurs minimales à respecter en cas de réduction sont les suivantes :

• Voie de droite : 3,20 m (hors peinture de rive).
• Voie médiane : 3,00 m avec interdiction aux poids lourds.
• Voie de gauche : 2,80 m (hors peinture de BDG), avec interdiction aux poids

lourds.
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IV.4.2. Coupure de circulation
• La coupure de l’autoroute ne concernera qu’un seul sens de circulation 

(vers Marseille) et sera limitée à la plage 22h00-5h00 pour minimiser les 
impacts.

• Les microcoupures nécessaires seront organisées en concertation avec 
l’Exploitant et les services concernés.

IV.5. Modalités de maintenance et de contrôle de la signalisation

Mise en place de la signalisation de chantier
(à vérifier avec les pièces contractuelles (marché, CCAG,…) 

  

Modalités de maintenance de la signalisation 

Personne responsable

Téléphone

Fréquence de vérification

Périodes

Observations :

Modalités de contrôle de la signalisation (par le gestionnaire de la voirie)

Personne responsable

Téléphone

Fréquence de vérification

Périodes

Observation :
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Entreprise

Chef de patrouille District Urbain

07 64 80 87 33

24H/24H - 7J/7J

Toute l’année



V. Projets d'arrêtés

V.1. Les arrêtés liés à la circulation

• Arrêtés relevant du domaine autoroutier de l’État (DIRMED)
• Arrêtés relevant du domaine public routier de la Métropole Aix-Marseille-

Provence 

V.2.Accord des autres gestionnaires de voiries éventuelles
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Observations :……………………………………………………………………………………

A ………………., le …………………….

Pour le PCD,

   

Observations : …………………………………………………………………………………

A ………………., le …………………….

Le Maire,

Favorable Défavorable

Favorable Défavorable



VI.Annexe 1 : Règles de sécurité de la DIR Méditerranée
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VII.Annexe 2 : Calendrier des jours hors chantier 2025
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VIII.Annexe 3 : Carte des trafics DIRMED (MJA 2021)
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IX.Annexe 4 : Note de non dételage des FLR
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X.Annexe 5 : Note sur les contraintes et règles générales 
d’exploitation sous chantier Centre Autoroutier de Marseille
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